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Bénéficiaire :  ASS FORMAT INFORMAT PAYSANS RURAUX EN PC - AFIPAR 
CENTRE ST JOSEPH 
12 B RUE ST PIERRE 
79500 
MELLE 

 
Statut juridique : 
Association déclarée 
 
Intitulé de l’opération :  
Favoriser et accompagner les projets en milieu rural 
 
Localisation : 
79500 MELLE 
 
Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 
croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  
Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 
particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 
le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  
Fonds : 
FSE+ 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
Le projet présenté vise à soutenir les actions d'accompagnement individuel et collectif durant les phases d'émergence, de 
construction du projet, de développement de l'activité.  
 
L'accompagnement à la création d'activité que propose l'AFIPaR a pour but de : 
- Lever les différents freins pour favoriser une installation pérenne et renforcer les capacités entrepreneuriales en particulier 
des femmes 
- Sécuriser les parcours des porteuses et porteurs de projet en mobilisant les compétences d'un réseau de partenaires et de 
professionnels 
- Aider à la construction d'un argumentaire et d'une stratégie afin que les personnes puissent défendre et stabiliser leur projet. 
 
Les objectifs opérationnels pour les porteurs-ses de projet et les impacts attendus sont les suivants: 
1 - Formuler un projet en phase avec ses aspirations et ses ressources personnelles 
- Mieux se connaître pour mieux définir son projet : définir ses envies, ses attentes, ses motivations 
- Définir ses ressources et ses freins (compétences, réseau) 
- Définir l'éthique de son projet et sa proposition de valeurs 
- Acquérir des outils de gestion de son temps 
- Appréhender les changements induits par son nouveau statut d'entrepreneur 
- Savoir argumenter les choix pour son projet  
 
2 - Améliorer les connaissances de son environnement économique, social et professionnel 
- Acquérir des connaissances générales sur le territoire (données socio-démographiques, données économiques, données 
géographiques, axes de 
déplacements) 
- Relever les forces et faiblesses du territoire pour son projet 
- Repérer les acteurs qui peuvent les accompagner dans leur projet 
- Développer son réseau 
 
3 - Faire les choix opérationnels adaptés à son projet 



 
- Technique : Clarifier ses activités, vérifier son potentiel commercial, imaginer sa communication, planifier les étapes de 
réalisation de son projet 
- Financier: Acquérir des bases en comptabilité, acquérir une méthode pour mener une étude de marché, connaître les 
différentes aides possibles 
- Structurant : Comprendre les différences entre statut juridique, social et fiscal, avoir une idée du statut juridique pour son 
activité 
 
Les cibles visées sont des porteurs de projet pouvant être:  
- demandeurs-ses d'emploi 
- salarié-es en recherche de reconversion 
- bénéficiaires du RSA 
- jeunes sortant des études 
- des femmes  
- des habitants des territoires ruraux.  
 
Les actions de l'AFIPaR se situent en particulier au stade de l'émergence du projet et se prolongent jusqu'à la construction du 
projet puis à l'accompagnement post-installation (cette dernière étape n'est pas éligible au FSE+).  
Le porteur réalise pour cela 2 missions : Entretien de positionnement qui relève de la mission 1 , l'Accompagnement collectif, 
de l'idée au projet, puis le Suivi individuel de montage du projet, qui relèvent de la mission 2.  
L'AFIPaR est une association d'éducation populaire dont l'objet est le développement soutenable des territoires ruraux. Pour 
cela l'AFIPaR met en oeuvre des actions d'accompagnement à la création d'activité. 
Sa spécificité est l'accompagnement de porteurs et porteuses de projet en milieu rural et en particulier des projets à fortes 
plus-values environnementales, sociales ou culturelles. 
Le milieu rural et son cadre de vie bénéficient aujourd'hui d'une image positive : on y associe des valeurs telles que la 
résilience, le lien social, la coopération, l'entraide, le lien à la nature et plus largement l'environnement. Ainsi, apparaissent de 
nouveaux profils d'habitants-es et de porteurs-ses de projet sur ces territoires : des personnes en quête d'une qualité de vie 
qu'elles jugent ne pas trouver en milieu urbain ou des habitants des territoires ruraux ayant identifié des problématiques ou 
besoins et souhaitant agir sur leur territoire. Ces porteurs-ses de projet se heurtent parfois à des difficultés lorsqu'ils 
souhaitent créer leur activité, du fait de leur profil et des spécificités des territoires ruraux. 
- Difficultés propre aux personnes : origine extra-territoriale, statut, expériences, reconversion... 
- Difficultés liées au caractère atypique du projet: projet complexe, innovant, mené en pluriactivité et souvent peu pris au 
sérieux. 
- Difficultés liées au territoire: d'accès au marché, à la commercialisation, à la mobilité, ou à l'accès au numérique. 
Face à l'ensemble de ces difficultés, l'AFIPaR met en oeuvre ses compétences en matière d'accompagnement à la création 
d'activité et son excellente connaissance des territoires ruraux et des acteurs s'y trouvant. 
L'AFIPaR développe depuis plusieurs années des actions d'accompagnement spécifique pour susciter et favoriser 
l'entrepreneuriat des femmes en milieu rural.  
 
 
Plan de financement proposé à l’ICP 13/12/2022 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   
 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 
 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2183178   73 483,00 € 
Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 
autres 2183182 

  29 393,00 € 

TOTAL DEPENSES    102 876,00 € 
 
 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 
en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2183183 29.16%   30 000,00 € 
Fonds Européens - FSE+2183184 60.00%   61 726,00 € 
Autres - Divers2183185 1.65%   1 700,00 € 
Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2183187 9.19%   9 450,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   102 876,00 € 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Avis de l’autorité de gestion : 
  
Favorable : opération considérée éligible à la programmation 
 
Avis favorable du service instructeur. 
Le programme Régional FEDER/FSE+ Nouvelle Aquitaine 2021/2027 prévoit que "pour répondre aux besoins 
en termes d'emploi et de formation, la Nouvelle-Aquitaine, avec le FSE+, devra favoriser la création et le 
maintien d'emplois et d'activités des entreprises [...] par un meilleur accès à l'information et à l'accompagnement 
de tous pour créer/ installer son activité, l'accompagnement à la reprise, le soutien à l'amorçage de projets locaux 
et innovants, la professionnalisation des acteurs, le développement des coopérations et la mutualisation des 
moyens". Le projet présenté d'accompagnement à la création d'activité contribue au dynamisme économique de 
la Région Nouvelle Aquitaine, à favoriser la mixité dans un milieu majoritairement masculin et à tenir compte 
des spécificités du domaine rural.  


